
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 02 MARS 2026 
 
L'an deux mil vingt-six, le deux mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

24 février 2026 

Date d'affichage :  

24 février 2026 

 

Nombre de membres : 14 

En exercice :  14  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Eric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Stéphanie HALLER, Eric HUMBERT. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Jean-Sébastien INEICH, M. Christophe KIPPELEN 

 

  
  

DEL20260302_010 

Objet de la délibération :  Déclassement de l’emprise publique – Sentier communal rue du 

Neuberg 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de l’échange de terrain d’emprise du sentier rue 

du Neuberg, sollicité par la famille HAFFNER et l’approbation par délibération de cet 

échange par le conseil municipal, il y a lieu à ce stade du dossier, d’approuver la création des 

nouvelles parcelles et leur déclassement du Domaine Non Cadastré.  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2241-1 (Le conseil 

municipal délibère sur la gestion des biens et sur les opérations immobilières effectuées 

par la commune) ; 

VU le Code Général de la propriété des Personnes Publiques en son article L2141-1 

(Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus affecté à un 

service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à 

compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement) ; 

VU la délibération du 26 juin 2025 portant sur l’approbation de l’échange de terrain 

d’emprise du sentier rue du Neuberg ; 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• approuve la création des nouvelles parcelles et le déclassement du Domaine Non 

Cadastré (DNC) des parcelles de la section 5 :  

- n° 470 surface 0,43 are - n° 471 surface 0,02 are 

- n° 472 surface 0,29 are - n° 473 surface 0,26 are 

• autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 

Roderen, le 03/03/2026.     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Marc WILLEMANN, Secrétaire de séance 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 04/03/2026 

et publication ou notification du 04/03/2026 


